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www.sthonoredeshenley.com

Informez-vous de ce qui se passe chez vous!

Pour une parution dans l’info-shenley, 
envoyez votre matériel avant le 15 du mois 
à kchampagne@sthonoredeshenley.com

BIBLIOTHÈQUE/JEU
Mercredi 13 sept. de 9h à 11h et 
de 18:30 à 20:00 au Centre 
Multifonctionnel. Louez les 
nouveautés et jeux de société.
_________________________

CARDIO SHENLEY
Abonnement annuel seule-
ment au 418 485-6738 (204).   
15% de rabais avec votre 
carte-loisirs. Ouvert 24/7.
_________________________

PLATEAU SPORTIF
Gratuit pour les détenteurs de 
carte-loisirs ou passe de saison 
du lundi au jeudi de 9h à 22h._________________________

DEK HOCKEY 
Gratuit pour les détenteurs de 
carte-loisirs ou passe de saison  
de 6h à 22h ou en location à 
53,55$/h. Fermeture le 1er octobre._________________________

SKATE PARC 
Situé à l’arrière du Centre 
Multifonctionnel Desjardins. 
Le casque est fortement 
suggéré aux utilisateurs._________________________

Assistez au dernier événement animé du 150e.
Un concours de labours à l’ancienne aura lieu sur les terrains du 197 Shenley Ouest

le 7 octobre prochain. Terminez cette belle journée par un souper d’antan au
Centre Multifonctionnel Desjardins avec capsules vidéos et groupe musical en soirée.

2023

150e150e150e
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Législation
Le conseil demande au gouvernement 
du Québec d’intervenir via le Centre 
intégré de santé et de services sociaux 
de Chaudière-Appalaches, afin de modi-
fier le mode de déploiement dynamique 
pour la couverture ambulancière de soir 
et de nuit dans le secteur Haute-Beauce, 
pour les municipalités de Saint-
Éphrem-de-Beauce, La Guadeloupe, 
Saint-Évariste-de-Forsyth, Saint-Hilaire-
de-Dorset, Courcelles et Saint-Honoré-
de-Shenley afin d’a�ecter un véhicule 
ambulancier sur le territoire de la muni-
cipalité de Saint-Éphrem-de-Beauce 
pour améliorer le temps de réponse 
pour les résidents de ce secteur. De plus, 
nous demandons qu’une copie de cette 
résolution soit acheminée à M. Richard 
Ouellet, Conseiller cadre à la sécurité 
civile et préhospitalier d’urgence ainsi 
qu’à M. Patrick Simard, président-
directeur général (PDG) du Centre 
intégré de santé et de services sociaux 
(CISSS) de Chaudière-Appalaches.

Le conseil autorise le dépôt de la 
demande d’assistance financière à M. 
Samuel Poulin, député de Beauce Sud, 
d’un montant de 3500$ pour la mise en 
place d’un centre de sinistrés au Centre 
Multifonctionnel Desjardins.

Le conseil autorise le dépôt de la 
demande d’assistance financière à la 
Caisse Desjardins des Sommets de la 
Beauce pour un montant de 20 000$ 
pour la mise en place d’un centre de 
sinistrés au Centre Multifonctionnel 
Desjardins.

Le conseil accepte la soumission la plus 
avantageuse, soit celle de la  Financière 
Banque Nationale Inc., pour le refinan-
cement des règlements d’emprunts 
numéro 162-2017 et 200-2021. Confor-

mément aux règlements d'emprunts 
162-2017 et 200-2021 et pour les mon-
tants indiqués en regard de chacun 
d'eux, la Municipalité de Saint-Honoré-
de-Shenley souhaite emprunter par 
billets pour un montant total de 2 315 
000$ et le tout sera réalisé le 17 juillet 
2023.

Le conseil autorise l’Exposition Agricole 
de Beauce Inc. à utiliser les infrastruc-
tures du terrain de l’aréna durant leur 
événement de la saison estivale 2023.

Matériaux – Équipements – 
Fournitures – Travaux
Le conseil autorise le paiement final à 
Giroux Lessard au montant de 
69 623.80$ avec taxes pour les travaux 
du rang 9 phase 3.

La Municipalité s’engage à respecter les 
modalités du guide relatif au 
programme PRIMEAU 2023 qui 
s’appliquent à elle et à assumer l’entière 
responsabilité des travaux ainsi que des 
modifications qui pourraient y être 
apportées. À ce titre, elle est donc 
responsable de tout dommage causé par 
ses employés, ses agents, ses représen-
tants, ses sous-traitants ou par 
elle-même, y compris un dommage 
résultant d’un manquement à une 
obligation prévue à tout contrat conclu 
par la Municipalité pour la réalisation 
des travaux. De plus, la Municipalité 
s’engage à réaliser les travaux selon les 
modalités du programme PRIMEAU 
2023 et à assumer toutes les responsa-
bilités qui s’appliquent à elle en lien avec 
la réalisation et le financement de ces 
travaux et à payer sa part des coûts 
admissibles et des coûts d’exploitation 
continus. Aussi, la Municipalité s’engage 
à assumer tous les coûts non admis-

sibles au programme PRIMEAU 2023 
associés à son projet, incluant toutes les 
directives de changements admissibles 
à la hauteur de 50 % de leur coût et tout 
dépassement de coûts et s’engage à 
assumer tous les coûts non admissibles 
au programme PRIMEAU 2023 associés 
à son projet et tout dépassement de 
coûts. Enfin, le conseil municipal 
autorise le dépôt de la demande d’aide 
financière au programme PRIMEAU 
2023.

Le conseil autorise le paiement no 2 d’un 
montant de 71 478.61$ taxes incluses à 
la firme Construction JL Groleau inc. 
pour les travaux e�ectués au 463 rue 
Principale.

Le conseil accepte les directives de 
changements proposés par la firme 
WSP pour l’amélioration du CPE et ses 
installations extérieures.

Le conseil donne le mandat à pavage 
Jean-Luc Roy concernant les travaux en 
régie dans le rang Grand Shenley.

Le conseil autorise l’achat de 55 sacs 
d’asphalte froide au montant de 1093$ 
pour réparer son réseau routier par les 
employés de la voirie.

Le conseil autorise l’achat de 3 terrains 
dans le rang 9 pour finaliser les voies 
publiques de la phase 3 rang 9.

Le conseil donne le mandat à monsieur 
Bruno Boucher et Excavation Doris 
Drouin pour e�ectuer les travaux au 
puits du rang 10 pour améliorer l’accès.

Le conseil dépose une demande de 
subvention dans le Programme d'amé-
lioration et de construction d'infrastruc-
tures municipales (PRACIM).

Le conseil donne le contrat pour la 
réfection du terrain de tennis à 
Excavation Doris Drouin.

Le conseil autorise la signature de 
l’entente avec Cauca (Centrale des 
appels d'urgence de Chaudière-
Appalaches) au montant de 5787$ pour 
5 ans.

Le conseil autorise des travaux d’un 
montant de 50 000$ pour la réfection 
des services d’utilité publique pour les 
travaux du projet 269.

Personnel
Le conseil autorise madame Karine 
Champagne à rencontrer des candidats 
pour l’entretien ménager de ses 
bâtiments.



Le conseil a résolu
SÉANCES DU 4, 5 ET 18 JUILLET 2023
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Dernier mois pour participer au concours en nous envoyant vos photos de 
décoration du 150e à kchampagne@sthonoredeshenley.com

L’achat du livre du 150e est encore possible au coût de 100$ 
au 418 485-6738 (201) ou à livre150sthonore@outlook.com.

Il est grand temps de payer votre livre du 150e pour 
ceux qui ont passé une commande. Les livres seront 
disponibles au Marché de noël le 11 novembre.

LA MAISON ROUGE
S I T E  P A T R I M O N I A L

Les visites sont encore 
possibles, les samedis et 

dimanches, avec 
réservation jusqu'au 

30 septembre.

Réservation au 
418-485-6738 (poste 201) 

au moins 48 heures
ouvrables avant.
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La solitude de nos leaders municipaux
Articie de la revue « Un pro vous répond »

Ceux et celles qui nous entourent et qui choisissent de 
ne pas diriger ne réalisent souvent pas que :
• Ceux qui dirigent ne sont pas parfaits, et ne 
prétendent pas l'être non plus.
• Ceux qui choisissent d'être à la tête d'un service ne 
sont pas meilleurs que quiconque et ne pensent plus à 
eux-mêmes; en fait, ils sont souvent confrontés à l'insé-
curité et au doute plus que les gens peuvent le penser. 
• Ceux qui dirigent sont souvent décriés, calomniés et 
se font confronter par ceux qui préfèrent les critiquer 
plutôt que faire le dur travail de résoudre des problèmes 
de longue date auxquels les leaders municipaux 
s'attaquent de front.
• Ceux qui choisissent de diriger sou�rent parfois de 
dépression, car ils se demandent souvent si leurs e�orts 
en valent vraiment la peine. De nombreux gestionnaires 
ne voient pas le fruit de leur travail au cours de leur vie 
active, mais ils continuent à y travailler quand même 
par souci du devoir accompli.
• Ceux qui choisissent d'être des leaders municipaux se 
soucient plus des autres et de leur propre mission que 
d'eux-mêmes. Et ils sou�rent souvent de divorces et de 
conflits relationnels parce que leur entourage immédiat 
ne peut pas comprendre pourquoi ils sacrifient autant 
pour recevoir si peu en échange.
• Ceux qui choisissent de diriger un service sont 
souvent les premiers à sou�rir d'attaques politiques, 
personnelles ou spirituelles parce que le mal ne poursuit 
pas les complaisants.
• Ceux qui choisissent de se soucier su�samment des 
autres pour répondre à l'appel de leur propre cœur ont 
peut-être des comptes bancaires plus petits, mais ils 
reçoivent des dividendes plus importants en raison des 
vies qu'ils influencent dans leur communauté.

• Ceux qui font face à l'adversité ou qui subissent les 
châtiments d'un tort qui n'est pas le leur comprennent 
qu'ils ont été faits pour protéger ceux qui sont sous leur 
influence.
• Ceux qui passent des nuits blanches à travailler sur 
des projets, des plans et qui prient avec ferveur pour 
qu'arrive le changement dans un monde qui le rejette, 
ne seront pas oubliés.
• Ceux qui continuent à aimer tandis que les autres les 
détestent et partagent des mots durs à leur endroit à 
quiconque veut l'entendre sont plus forts que nous ne le 
pensons.
• Ceux qui aident les gens dans le besoin autour d'eux ne 
le font que parce qu'ils savent qu'eux aussi ont déjà été 
aidés par quelqu'un d'autre.

En terminant, si vous connaissez un leader municipal 
qui travaille avec ferveur, sachez que vous ne voyez 
qu'une partie de ses e�orts. En réalité, cette personne ne 
s'arrête jamais. Alors la prochaine fois que vous avez 
envie de critiquer les gens autour de vous, prenez un 
moment et considérez les mots de ce texte.

Considérez que ces gestionnaires se soucient tellement 
de leur mission et des gens qu’ils sont prêts à endurer de 
telles di�cultés non pas pour être reconnus,
mais pour obtenir des résultats que seuls eux peuvent 
parfois voir.

Prenez un moment et regardez autour de vous. Les 
choses que vous appréciez actuellement dans votre 
poste peuvent avoir été achetées et payées par une vie 
de sacrifices personnels. Ne détruisons pas notre avenir 
en attaquant ceux qui s'emploient à l'améliorer.

Soutenons nos leaders municipaux!
Patrick Lalonde, M.Sc, CRHA
Chargé de cours, HEC Montréal  et Consultant en 
Gestion
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Bonjour!
 Une nouvelle année pastorale débute comme l’année 
scolaire. Cependant, l’année pastorale débute le premier août 
de chaque année et se termine le 31 juillet de l’année suivante. 
C’est pourquoi l’abbé Aubin a terminé son mandat avec nous 
le 31 juillet 2023, mais il a obtenu, de notre prêtre modérateur, 
l’abbé Alain Pouliot avec l’approbation de notre évêque, la 
permission de demeurer avec nous tout le mois d’août. 
 L’abbé Aubin déménagera à Québec, chez les Pères des 
Missions Étrangères, arrondissement Sainte-Foy, le 31 août 
où il demeurera 2 ans : le temps de ses études à l’Université 
Laval à Québec. L’abbé Aubin débutera sa première session 
en Sciences des Religions le mardi 5 septembre. Cette 

première session comporte plusieurs cours en présentiel afin 
de bien débuter la rédaction de sa maîtrise sur le sujet de 
l’inculturation.  
 L’abbé Aubin refera de la pastorale et chantera des 
messes quand notre évêque lui donnera une nouvelle autori-
sation de célébrer des messes les dimanches dans le diocèse. 
Ceci se fera aussitôt que notre évêque reviendra des JMJ. 
 Lors de visite à Québec, il se pourrait que vous recroisiez 
l’abbé Aubin à une messe dominicale. Bons succès dans tes 
étude Aubin et au plaisir de te revoir.  

Daniel Garant, Agent de pastorale,
Unité Missionnaire Beauce-Sud 

Chronique pastorale

Chronique du 150e

Dans le temps de nos parents
En ce temps-là, nos parents recevaient la visite de colporteurs 
qui vendaient de tout pour l’entretien de la                                     
maison. Tout le monde avait besoin de balais, de brosses, de 
vadrouilles, désinfectant et bien d’autres produits qui seraient 
trop long à énumérer, ce colporteur s’appelait M. Fuller.

Aussi, il y avait M. Placide Beaudoin qui vendait des produits 
J.R. Watkins, pour la santé, onguent, capsules de Walpole, 
sirop Mathieu et Lambert, et plusieurs autres pour la ferme, 
et la maison, soit des désinfectants, insecticides et autres.

M. Quirion de Saint-Martin qui vendait par les portes tous 
les vêtements pour les enfants, il y avait un large éventail de 
vêtements et accessoires pour l’école, sac, crayons de 
couleur et tous les articles dont les enfants avaient besoin. Il 
y avait aussi les fameuses bottes brunes en caoutchouc avec 
de la fourrure sur le haut de la botte, elles se fermaient avec 
une attache sur le côté. M. Quirion en vendait des bottes, 
presque tous les enfants en avaient une paire.

M. Philippe Bégin, un boulanger, vendait son pain par les 
portes. M. Grégoire Grégoire et plus tard M. Lucien Nadeau 
livraient les pintes de lait à leurs clients.

Aussi, certaines personnes se rappelleront de la camion-
nette de patates frites qui passait, si je me rappelle bien, le 
samedi ou le dimanche. Ça été tout une époque ces 
années-là, mais tout le monde vivait heureux et il ne leur 
manquait de rien. 

Aujourd’hui, profitons de notre année du 150e anniversaire 
de notre belle municipalité pour nous souvenir de tous ces 
gens qui ont fait partie de notre histoire. 

par M. Michel Blanchet
assemblée évangélique pentecôte
Bonjour chers voisins ! 
 Le repos c’est comme un poste à gaz. On ne récom-
pense pas la voiture en lui donnant de l’essence parce qu’elle 
a bien travaillé ! Non. On lui donne du carburant AVANT, 
pour qu’elle ait de quoi à brûler et puisse avancer.  
 De la même manière, pour l’être-humain, il est nette-
ment préférable de faire le plein physiquement, émotion-
nellement, intellectuellement et spirituellement AVANT de 
nous lancer vers tous les défis de la vie. C’est tellement une 
évidence quand on y pense. On ne peut rien donner à partir 
d’un réservoir vide. Et c’est valable pour l’être-humain 
autant que pour la voiture  
 Savoir s’arrêter vraiment est vital surtout au rythme 
auquel on vit ! C’est là qu’on peut reconnaître que Dieu est 
derrière tout ce qui est bon, qu’on peut véritablement 
trouver le repos et faire le plein du carburant dont on a tant 
besoin.  
 Au plaisir d’apprendre à ralentir 
 pour vivre vraiment avec vous,  
 Jean-Mathieu Loignon, pasteur de 
 votre église évangélique à Shenley 
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Mot de la promairesse
Chers citoyens et citoyennes, 
L’été tire déjà à sa fin et notre année de festivités du 150e 
aussi. Je vous invite à vous commander un livre du 150e si ce 
n’est pas déjà fait puisque les exemplaires qui seront impri-
més s’envolent rapidement. Pour réserver votre livre, vous 
pouvez téléphoner au bureau municipal au 418-485-6738 
poste 201 ou envoyer un courriel au livre150sthonore@
outlook.com. Comme la prévente est terminée, les livres sont 
maintenant au coût de 100$. Je vous invite également à 
participer aux derniers évènements du 150e. Le 7 octobre 
prochain auront lieu un concours de labours et un souper 
historique durant lequel vous pourrez découvrir ou redécou-
vrir une partie de l’histoire de notre municipalité en plus 
d’avoir droit à un spectacle de musique traditionnelle qui 
vous fera taper du pied.

Concernant les di�érents projets en cours, voici une mise à jour : 

Projet terrain de tennis : 
Comme vous l’aviez peut-être vu passer l’an passé, la Munici-
palité a obtenu une subvention afin de refaire le terrain de 
tennis. Ce projet débutera dans les prochaines semaines et 
se terminera l’an prochain. Outre la subvention annoncée, le 
conseil municipal a obtenu d’autres aides financières pour ce 
projet dont 25 000$ de Promutuel. Ainsi, une fois le projet 
terminé, vous trouverez dans votre Info-Shenley le montage 
financier complet du projet de même que son coût final. 

Projet 269 : 
Le projet du MTQ sur la route 269 progresse bien. Merci aux 
citoyens de leur collaboration et merci aux automobilistes 
qui respectent la signalisation routière afin d’éviter de 
malheureux accrochages ou incidents. 

Projet ciné-parc :
Le Ciné-parc Beauce-Sartigan a été inauguré au début de 
l’été et déjà quelques projections ont eu lieu. La prochaine 
projection est le 8 septembre 2023. Maintenant que le projet 
est en activité, je voulais prendre le temps de vous dresser le 
montage financier de ce projet. Pour réaliser ce projet régio-
nal, le conseil municipal a obtenu di�érentes subventions. 

Le projet total du ciné-parc comprenait l’achat de la struc-
ture de l’écran, l’achat de tôle, d’un projecteur et l’aménage-
ment d’un stationnement. Le coût final de tout le projet est 
de 170 000$. Ainsi, la part municipale dans ce projet est de 
49 000$. Il est important de comprendre que le stationne-
ment aménagé sert pour le Ciné-parc, mais également pour 
les Grands Feux St-Honoré, l’Exposition agricole de Beauce, 
pour le terrain de soccer et divers évènements se déroulant 
derrière l’aréna. 

Améliorations des routes : 
Des travaux de rapiéçages ont eu lieu dans le Grand-Shenley 
et le rang 9 au cours de l’été. De plus, le creusage des fossés 
s’est poursuivi dans le rang 4 Nord cette année. 

 , promairesse

UNE PIÈCE DE THÉÂTRE À NE PAS MANQUER
Au profit de l’église St-Honoré

Les 13 et 14 octobre à 20h
à l’école Ste-Thérèse

Pré-vente à 20$
À l’épicerie et auprès de

 Jean-Yves Champagne 418 485-6207
Normande Cloutier 418 485-6631

À la porte 25$

Comédiens :
Guylaine Mercier,

Jean-Pierre Poulin,
Pierre Boucher et

 Bianka Gilbert
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C’est le retour
des écoliers

sur nos routes.
Soyons prudents

Vous aimeriez vous 
impliquer dans le 

circuit candy? 

Nous sommes à 
la recherche de 
bénévoles pour
la distribution 

des bonbons le 
31 octobre 
prochain.

Donnez votre nom à 
Karine au

418 485-6738 (204)

Les chiffres officiels ne sont pas sortis encore, mais 
chose certaine, au-delà de 5000 personnes ont franchi 
les portes pour assister à 22 minutes de feux haut en 
couleur afin de souligner le 150e de notre paroisse!

Merci à vous tous chers commanditaires, visiteurs et 
bénévoles! C’est grâce à vous que nous allons remettre 

encore une fois cette année au-delà de $10 000 
à des organismes locaux et régionaux.

Ouverture
du site à 19h.
La projection
débutera vers 

19h45.
Service de

mini-dépanneur
sur place.

20$ par auto.
Aucune boisson,

cannabis et contenant 
de verre acceptés sur 

le site.
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Réservation 418-227-2626
L’horaire du centre d’appel est

du lundi au vendredi de 8h à 16h.
L’horaire du taxi collectif est

du dimanche au samedi du 7h à 21h

Le bureau municipal sera fermé le 4 septembre  
pour la fête du travail.

BUREAU MUNICIPAL FERMÉ

Inscription au 418 485-6738 (204) 
Yoga
Date : Mercredis 13, 20 et 27 septembre à 9:30
Catégorie : Adulte et aîné
Coût : 33$ pour 3 cours 
Lieu : Centre Multifonctionnel Desjardins
Inscription avant le 7 septembre

Cerveau en forme
Date : Mercredis dès le 20 septembre à 10:30
Catégorie : Adulte et aîné
Coût : Gratuit
Lieu : Centre Multifonctionnel Desjardins
Inscription non nécessaire

Conférence sur la fraude
Date : 26 septembre
Catégorie : Adulte et aîné
Coût : Gratuit
Lieu : Centre Multifonctionnel Desjardins
Inscription avant le 25 septembre

Hockey Plaisir
Date : Novembre à Mars
Catégorie : 5-8 ans, 9-11 ans et 12-15 ans
Coût : 80$ 
Inscription avant le 9 octobre

Patin de base
Date : Les samedis 13h à partir du 13 janvier
Catégorie : Débutant
Coût : 65$ pour 7 cours
Inscription avant le 21 décembre

CHRONIQUE DE

Ouverture au Centre Multifonctionnel mercredi 
le 13 septembre de 9h à 11h et 18:30 à 20h.

Un beau roman québécois à découvrir :

Les inconnues de l'île d'Orléans
Août 1792. Après avoir été prise en chasse 
par des révolutionnaires en furie, la famille 
de Grandmaison quitte la France in 
extremis, laissant derrière elle ses terres, 
sa fortune et ses titres de noblesse. Fuyant 
à bord d’un bateau de marchandise, elle 
arrive quelques semaines plus tard à 
Québec, avant de finalement élire domicile 
à l’île d’Orléans. Pour Anne-Françoise, c’est 
un soulagement de se retrouver loin du 
monde qu’elle a connu, croyant enfin avoir 
échappé au mariage arrangé par son père 
avec l’infâme Ludovic Cli�ord.

N’oubliez pas que plusieurs jeux de société sont aussi disponible 
en location. N’hésitez pas à les emprunter pour les découvrir 
avec vos enfants et petits-enfants!

Bonne lecture 
Johanne Gilbert, bénévole de la bibliothèque

FILLES D’ISABELlE
Eh oui  ! Les vacances tirent à leur fin. Les activités recom-
mencent. Mardi le 12 septembre à 19:30 vous êtes invitées à 
la réunion des Filles d’Isabelle au sous-sol de l’église. Il y 
aura l’installation du nouveau conseil par la régente d’État 
vous êtes les bienvenues.

Un grand merci à tous les bénévoles qui ont participé au 
brunch de l’expo et à tous ceux qui nous ont encouragé en 
venant déjeuner.

Henriette, vice-régente 

de rabais 
avec votre
carte loisir!

15%

de rabais 
avec votre
carte loisir!

15%

de rabais 
avec votre
carte loisir!

15%
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Conférence gratuite sur la fraude (Aîné-Avisé) 26 septembre 13h30
Ouvert à tous au Centre Multifonctionnel Desjardins

Inscription au 418 485-6738 (204) avant le 22 septembre 
Présentée par la FADOQ en collaboration avec Desjardins. Café gratuit.

Les directeurs et directrices de l'Exposition agricole de Beauce édition 2023 remercient toute la population de 
Saint-Honoré-de-Shenley et de la Beauce pour leur participation à notre événement. Nous voulons également 
remercier tous les bénévoles et tous ceux qui ont travaillé avec nous à la réussite de cette superbe édition.

Nous tenons à remercier tout particulièrement nos nombreux commanditaires qui chaque année permettent d'offrir 
à notre clientèle une programmation des plus variées et intéressantes. Sans l’aide et le soutien de tous ces gens, 
l’Exposition agricole de Beauce ne pourrait être présente depuis 57 ans dans votre programmation estivale.

Voici les gagnants de notre Super bingo qui s'est déroulé le mercredi 9 août 2022.
• Tour 1) Mme Laurie Bougie de Saint-Georges a gagné 100$.
• Tour 2) Mme Thérèse Langelier de Saint-Georges, Mme Diane Mercier de Saint-Georges, Mme Marie-Ève 
Lachance de Saint-Gédéon et Mme Alice Létourneau de Saint-Martin ont gagné chacune 25$.
• Tour 3) Mme Marylène Robert de Saint-Honoré a gagné 150$.
• Tour 4) Mme Lucie Lapierre de Saint-Honoré, Mme Joëlle Maheux de Saint-Martin et M. Nicolas Boucher de 
Saint-Honoré ont gagné chacun 33$.
• Tour 5) Mme Hélène Boucher de Saint-Honoré a gagné 100$.
• Tour 6) Mme Johanne Plante de Saint-Théophile a gagné 200$.
• Tour 7) Mme Cathy Rodrigue de Saint-Georges, Mme Rachel Rodrigue de Beauceville, M. Hugo Jacques de 
Saint-Honoré et M. Maxime Breton de Saint-Honoré ont gagné chacun 25$.
• Tour 😎 M. Louis Roy de Beauceville a gagné un certificat cadeau de 500$ à la Boutique Nuance.
• Tour 9) Mme Rachel Poirier de Saint-Benoît Labre a gagné 100$.
• Tour 10) Mme Sylvie Maheux de Saint-Ludger, Mme Anita Champagne de La Guadeloupe et Mme Brenda 
Poulin de Saint-Benoît Labre ont gagné chacune 33$.
• Tour 11) Mme Nathalie Gagnon de La Guadeloupe a gagné 1 000$.
• Tour 12) Mme Lise Champagne de Saint-Georges et Mme Lara Maheux de La Guadeloupe ont gagné chacune 50$.
• Tour 13) Mme Ève-Marie Giroux de Saint-Martin et Mme Audrey Paquet de Saint-Prosper ont gagné 50$.
• Tour 14) Mme Huguette Fortin de Saint-Martin a gagné 1 500$. 

Nous tenons à féliciter tous nos gagnants et tous nos participants à qui nous avons 
remis un montant total de 4 250 $ en argent et en prix.

Nous vous donnons rendez-vous l'an prochain pour notre 58e édition.

Le comité organisateur de l'Exposition agricole de Beauce
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Prise de sang
Prenez votre rendez-vous pour vos prises 
de sang les mercredis entre 6h et 9h à 

Place St-Honoré. Possibilité de rendez-vous 
les vendredis matins. Déposez votre feuille 

d’ordonnance à la pharmacie.

avec Mme Johanne Roy

Appelez au 418 485-6739 ou 418 957-3540

1873 - 2023

NOV. Marché de Noël 
et lancement du livre11

OCT. Concours de labours
197, Rte Shenley Ouest

7
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DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Cueillette des 
matières recyclables
Veuillez sortir 
vos bacs la veille

SEPTEMBRE 2023

Bibliothèque ouverte 
13 sept. au Centre Multi
mercredi : 9h à 11h
et 18h30 à 20h 

Comptoir familial 
mercredi : 13h à 16h
samedi : 9h à 12h

Cueillette
des ordures
Veuillez sortir 
vos bacs la veille 

Séance régulière du
conseil municipal
1er mardi du mois à 19h
sauf exception

Filles d’Isabelle
2e mardi du mois
19h30 au local 
de l’âge d’or

Gardiens avertis Amy-Rose Bégin 418 485-6622
fille de Catherine Fortin et Steve Bégin

Alexia Bilodeau 418 485-6465
fille de Cynthia Grondin

Camille Boucher 418 313-7610
fille de Julie Trépanier et Steeve Boucher

Émilie Cyr 418 313-8677
fille de Nancy Quirion et François Cyr

Anaève Leclerc 418 313-3227
fille d’Isabelle Plante et de Philippe Leclerc

19h30 : Rencontre
Chevaliers de Colomb

Top Gun 
au Ciné-Parc

Bureau municipal
fermé pour la Fête
du Travail

Grand marché mobile
au Pavillon 
Agroalimentaire
9h30 à 12h30

Soirée chansonnier
Centre Multi

Nous sommes présentement à la 
recherche de candidats pour 
combler les postes suivants :

        • Journaliers (ères)
 • Jour, Nuit et Fin de semaine

        • Électromécanicien (ne)
 • Soir ou Nuit

Travail à temps plein 
et à l'année!

888, Route de Shenley Est
Saint-Honoré de Shenley
(Québec) CANADA  G0M 1V0


